
BIENVENUE AU DÔME DE LAON 
 

Accueil : 

 

Rappels :  

- Les douches sont obligatoires avant l’accès aux bassins. Il est possible  d’attendre que les bassins 

se libèrent pour passer à la douche cela évite que les enfants n’attrapent froid. 

- Présenter l’ensemble des adultes  au chef de bassin : enseignant(s), ATSEM, AVSi, parents 

habilités. 

o Expliquer l’organisation prévue : le rôle des adultes présents… (présenter l’enfant 

accompagné par l’AVSi) 

o Tous les adultes doivent avoir une tenue adaptée (maillot de bain / tee-shirt…) 

- Les enfants dispensés peuvent assister à la séance des gradins. Ils doivent être surveillés par un 

adulte.  

- Les parents non habilités doivent attendre la classe dans le hall. 

- L’accès aux bassins ne peut se faire que sous la surveillance d’un maître-nageur (un par bassin). 

 

Aménagement des espaces 

o GRAND BASSIN : 

 Le grand bassin est découpé en 4 zones identiques (4 angles du bassin) 

 

1 2 
 

 

Ligne  d’eau           (1) (2)            Ligne d’eau  

Ligne  d’eau           (4)                         (3)            Ligne d’eau  

4 3 
 

 
Cette proposition de répartition est une base qui garantit l’homogénéité des espaces et l’accès à un bord de 

bassin pour chacun des groupes. Elle peut être adaptée en concertation avec les différents intervenants 

(enseignants et MNS) en fonction des projets et des compétences des enfants. 

 

  

o PETIT BASSIN : 

 

Les cages métalliques permettent d’aménager le petit bassin. 

Afin de favoriser leur utilisation, elles seront installées par les premières 

classes de chaque demi-journée et rangées par les dernières. 

(Elles peuvent avantageusement être utilisées dans le grand bassin) 
 

 

 Du matériel est à la disposition des classes  

(voir l’inventaire et les modalités de rangement auprès du chef de bassin) 

 

Déroulement des séances 

Le projet pédagogique sert de base pour la mise en place des progressions.  

Les MNS renseignent un document pédagogique à la fin de chaque séance. Ce document est 

accessible aux enseignants qui peuvent en prendre connaissance pour le suivi des différents 

groupes. Les MSN sont à leur disposition pour tout conseil éventuel. 

 

- Pour éviter tout problème de droit à l’image. La prise de photos ou l’enregistrement vidéo ne 

peuvent se faire qu’avec l’accord des enseignants présents et du chef de bassin. 

 

 

Le Conseiller Pédagogique en EPS de la Circonscription - Le Chef de bassin 

 

 


